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Naissance des relations entre justice et psychiatrie ä Geneve

Par Cleopätre Montandon

On ne peut comprendre l'apparition de l'examen psychiatrique en matiere penale
si on ne fait pas intervenir 1'evolution dn concept de responsabilite1. Dans les

societes archaiques ou l'on ne faisait pas de difference nette entre crime et trouble
social, la procedure juridique n'avait pas comme objectif la punition des trans-

gresseurs de normes mais le retablissement de 1'harmonie sociale, la reconciliation
des parties adverses. Dans les groupes sociaux ou chaque individu dependait pour
sa survie quotidienne de l'aide de ses compagnons, ou les relations etaient celles

d'une interdependance mutuelle, la responsabilite individuelle n'avait pas de

sens. Les individus qui transgressaient les lois ne devaient pas repondre pour leurs

fautes, leurs peches, leurs crimes en soi, mais devaient repondre de leurs actes

envers la victime, le clan, le groupe social lese. La responsabilite n'etait pas
subjective mais objective. On ne jugeait pas en tenant compte de la faute subjec-
tivement pergue mais de la faute dans ses resultats objectifs. Cela donnait parfois
lieu ä certaines sanctions envers des choses, des animaux, des petits enfants ou
des fous qui peuvent nous apparaitre aberrantes aujourd'bui mais qui rendaient

possibles des actes de reparation et de restitution envers la victime. On a trop
souvent critique, se basant sur des applications simplistes, le principe de cette

responsabilite objective qui a toutefois le merite de permettre la consideration
d'une responsabilite collective.

Les societes occidentales ont ete influencees par la notion de la faute morale du

droit romano-chretien, elles ont individualise, subjectivise la responsabilite, mais
cela aboutit parfois ä des repressions tout aussi odieuses que celles basees sur la

responsabilite objective des societes primitives.
Les theories criminologiques du XVIIIe siecle, imbues de principes humani-

taires, ont reussi ä adoucir le droit penal, sans pour autant modifier le principe
de la responsabilite individuelle. Ces theories preconisaient que les peines admi-
nistrees soient mesurees et proportionnelles au crime. Elles recommandaient
l'examen objectif de l'acte criminel, partant du principe qu'il existe chez tout
criminel un raisonnement rationnel, ses actes etant libres et volontaires.

De ce fait, les theories appartenant ä l'ecole criminologique classique ä la-

quelle le Milanais Beccaria est rattache (Des delits et des peines, 1764) evitaient
la discussion de la motivation de l'acte criminel.

Cependant, en pratique, les variations psychologiques et sociales entre les dif-
ferents acteurs commengaient ä preoccuper les juges. L'ecole criminologique neo-
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classique du XIX" siecle developpa la notion des circonstances attenuantes. Les

defenseurs de ce point de vue desiraient qu'on tienne compte des motivations
des delinquants tout comme il etait admis que certains individus, les enfants,
les vieillards, les fous, les debiles, ne sont pas libres de leurs actes. Par ailleurs,
les penologues de cette ecole influences par l'utilitarisme de Bentham ont egale-

ment commence ä etudier les eflets sur les criminels de cette forme de punition
qui se generalisait, 1'incarceration. Certains ont contribue ä creer l'illusion qu'il
suffisait de reformer les prisons pour rehabiliter les criminels. Ces nouvelles

conceptions de l'ecole neo-classique ont ouvert la porte aux experts, notamment aux
psychiatres.

Ce fut principalement l'ecole positiviste, dont l'un des objectifs principaux
etait l'explication scientifique de la criminalite, qui depuis la fin du XIXe siecle,

attribua un role tres important aux experts. Les positivistes, tel Lombroso

(L'homme criminel, 1876), Ferri (La sociologie criminelle, 1881) et Garofallo

(La criminologie, 1885), pensaient que le criminel se revele par ses actes, qu'il
subit des determinismes biologiques, psychologiques et sociaux dont il n'est pas
conscient, que le libre arbitre n'existe pas et que les criminels ne devraient pas
etre punis mais examines et traites par des experts, entre autres des psychiatres.
Ces derniers ont ete vite seduits par l'idee qu'ils pourraient d'une part mieux
faire comprendre l'acte criminel, et d'autre part contribuer ä mieux traiter, voire

«guerir» les criminels.

Ainsi, les medecins psychiatres ont participe ä la medicalisation de la
criminalite. Si certains de leurs precurseurs se sont efforces de combattre l'idee que les

fous etaient criminels, dejä ä l'epoque des proces de sorcellerie, d'autres tout
au contraire ont contribue par la suite et notamment ä la suite de Lombroso
ä faire croire que les criminels etaient fous.

On ne peut que se demander si l'interpenetration de la psychiatrie et de la

justice est un eflet de conditions historiques accidentelles et inherentes ä revolution

de ces deux disciplines, ou s'il existe un rapport plus profond entre justice
et psychiatrie qui est inscrit dans l'existence de jugements de valeur analogues

sur la normalite.
Apres ces considerations historiques generates, nous nous attacherons ä decrire

plus particulierement la situation ä Geneve concernant les rapports entre
psychiatrie et droit ainsi que le Statut de criminel aliene. Au XVIIIe siecle, les alienes

etaient enfermes souvent enchaines dans des maisons de discipline. A Geneve,

la «Discipline» etait le lieu ou 1'on enfermait les pauvres, mendiants, vagabonds,

delinquants et autres personnes en rupture avec le Systeme social. II en etait de

meme pour les alienes et ä plus forte raison pour les delinquants alienes. La
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«Discipline» (l'actuel bätiment de Saint-Antoine) etait une annexe de l'Hopital
general (l'actuel Palais de Justice), les deux institutions etant gerees par la meme
direction.

La decision qu'un delinquant arrete etait fou et ne devait pas etre puni mais

plutot interne (quoique cet internement ne se distinguait guere de la punition),
ne dependait pas necessairement de l'avis d'un medecin. Ainsi, en 1764, par
exemple la decision qu'un detenu ä la prison (probablement ä l'Eveche) soit
transfere ä l'«hopital des fous» (probablement la Discipline) est prise par le

Procureur ä la suite des plaintes d'un geolier qui declarait que ce detenu cassait

et detruisait tout. Le Procureur, sans preavis medical, ordonna que Sieur S. soit
«interdit et sequestre jusqu'ä ce que les remedes qu'on lui administre lui aient
rendu l'usage de sa Raison», car dans le cas de ce detenu, il paraissait «presque
impossible de concilier l'interet de la sürete publique avec les egards qu'inspire
l'humanite pour son etat malheureux»2. On trouve ici la preoccupation d'une
virtualite dangereuse que les psychiatres vont reprendre plus tard.

Vers la fin du XVIIIe, on voit apparaitre ce que l'on pourrait qualifier de

premieres ebauches d'expertises psychiatriques. Ainsi, en 1798, pour le cas d'une

personne arretee parce qu'elle jetait ses meubles par la fenetre, nous avons re-

trouve le rapport d'un medecin. Ce dernier ecrit:

«Je soussigne, Docteur en Medecine, declare et atteste qu'ayant visite plusieurs fois le

nomine Henry W., detenu actuellement a la maison de force, je l'ai trouve dans un
etat d'alienation d'esprit avec agitation, qui porte le caractere d'une imbecillite deja
inveteree et dont on ne peut esperer une amelioration, que du temps, d'une meilleure
saison, et des remedes qu'elle fournit. Les moyens repetes qu'on a dejä opposes ä sa

maladie sans succes, laissent toutefois a redouter qu'elle ne soit insurmontable. »3

Si un detenu etait reconnu aliene, il etait declare irresponsable et interne pour
une periode jugee utile par les medecins. Henry W. qui fut transfere ä la
Discipline a du profiter des reformes d'Abraham Joly, medecin ä l'hopital et ä la

Discipline de Geneve qui, avant Pinel, entre 1787 et 1792, a aboli les cbaines et
les colliers de fer dont on se servait pour contenir les fous, les substituant par le

corset de force en toile4.

II faut peut-etre rappeler qu'ä cette epoque, la competence d'interner les

alienes n'etait pas necessairement du ressort des medecins et ne le fut pas pendant
tres longtemps. Au XVIIIe siecle, ä la demande des families, le Premier Syndic
fournissait un billet ordonnant l'enfermement des individus recalcitrants5.

A partir du moment ou Geneve devint en 1798 chef-lieu du departement du

Leman, elle fut soumise aux lois frangaises. Ainsi, en 1810, elle adopta Particle 64

du nouveau Code Penal Frangais qui declare qu'il n'y a «ni crime, ni debt lorsque
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le prevenu etait en etat de demence au temps de Taction ou lorsqu'il a ete con-
traint par une force ä laquelle il n'a pu resister».

Concernant les alienes en general, en 1829, le Conseil d'Etat decreta que l'ad-
mission d'un aliene dans un asile pouvait avoir lieu sous simple requisition du
Lieutenant de police. Le Procureur General devait en prendre connaissance dans

les vingt-quatre heures. Cela fut ratifie par la loi de 1838 sur le placement et la

surveillance des alienes qui donna la competence d'interner au Departement de

justice et police. Ce n'est qu'ä partir de 1936 que l'autorisation d'un internement
est delivre sur vue d'un certificat medical par le Departement de prevoyance
sociale et de la sante publique.

Pour revenir ä l'examen de l'etat mental des inculpes, l'article 64 du code

penal frangais sous-entendait qu'il y avait demence lorsqu'il y avait delire,
hallucinations, lorsque 1'on decelait des troubles de l'entendement. Apres la

Restauration, le projet de Code Penal pour la Republique et Canton de Geneve

de 1817 retient cette idee. La demence selon l'article 14 est un des cas oü le fait
en contravention ä la loi n'est pas imputable ä son auteur. L'article 16 specifier
«La non-imputabilite d'un fait pour cause de demence s'applique ä tous les cas

oü, ä l'epoque de l'acte, son auteur etait par l'effet d'une maladie mentale, en-
tierement prive de l'usage de sa raison». Dans ce contexte, la täche du psychiatre
etait assez simple. Ainsi, au sujet d'un homme de 33 ans qui avait tue sa femme,
le jury genevois declara qu'il etait non-coupable et pronon<;a en 1851 l'acquit-
tement se basant sur le rapport du medecin. Le rapport des Drs d'Espine et
Coindet disait ä propos de cet homme au regard inquiet, mobile et vague:

«Nous ne mettons nullement en doute qu'il en soit atteint d'hallucinations du sens, du

goüt et de I'odorat qui lui ont fait croire que sa femme melait ä des aliments des

substances degoütantes ou deleteres. De plus, il est sujet aux hallucinations du sens de l'oule.
II se plaint de railleries, d'insultes que lui adressaient au travers du mur de son apparte-
ment les personnes du voisinage, et meme les enfants, des inconnus passant dans la rue.»6

Cet homme avait dejä fait un sejour ä la maison d'alienes. C'est lä qu'il fut
probablement conduit apres son acquittement. II faut preciser que depuis 1832,
les alienes avaient ete transferers de la Discipline a une maison situee ä Corsier

sous la pression d'une epidemie de cholera qui encombra la Discipline. Gaspard
de la Rive, grand defenseur des alienes, obtint que ces derniers ne soient plus
reintegres a la Discipline7. II ecrivait que cette mesure serait odieuse pour le

public:

«Rappelons le spectacle dechirant de ces femmes, de ces hommes, demi-nus, s'attachant
aux barreaux de leur prison et provoquant par leurs cris de desespoir, leurs clameurs
feroces, les promeneurs, les passants, les etrangers indignes de ce spectacle et nos jeunes
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ecoliers sortant de leur classe qui venaient par groupes se demoraliser ä ce deplorable
passe-temps.»8

Les alienes resteront ä Corsier de 1832 ä 1838, date ä laquelle fut inaugure l'asile
des Yernets sur les plans de 1'hospice Wakefield en Angleterre. Cet asile qui a

valu les observations critiques des Annales medico-psychologiques de 1881 a ete

finalement remplace en novembre 1900 par les etablissements de Bel-Air.
Comme la psychiatrie frangaise, la psychiatrie genevoise s'est achoppee au

probleme que lui presentait la justice, notamment celui des actes deraisonnables

dont les auteurs paraissent posseder la raison. Elle a eu une affaire qui pourrait
etre comparee ä l'affaire Riviere, dans le sens ou il fut evident que la nosographie
de l'epoque, basee sur les troubles cognitifs de la raison, de l'entendement, blo-

quait toute explication et comprehension d'un acte oü apparaissaient des troubles
affeetifs de la volonte9.

L'affaire J. a eclatee en 1868. II s'agit d'une garde-malade accusee d'avoir
empoisonne ä l'atropine huit malades confies ä ses soins. Le juge d'instruction
de la Republique et Canton de Geneve a demande ä trois medecins de se prononcer
sur l'etat mental de la detenue. Voici quelques extraits du rapport:

«Marie J. est malade depuis plusieurs annees; les symptomes multiples enumeres par
eile se rapportent ä un temperament hysterique dont les principales manifestations ont
ete, d'apres son recit: paralysie des extremites et des sphincters, crise nerveuse avec perte
partielle ou complete de connaissance pendant un temps plus ou moins long (quelques
minutes ou quelques heures).»

Suit la description d'autres symptomes de type fonctionnel pour arriver ä la
conclusion :

«Un examen de pres de deux heures ne nous permet de decouvrir ehez la detenue aucune
anomalie de son etat mental; en particuher, eile n'a paru atteinte d'aucune hallucination
pendant son sejour ä la prison.»10 Signe: Drs Olivet, Badan et Duval*.

Marie J. fut condamnee aux travaux forces. Elle fut reconnue responsable; pas
d'hallucinations, pas de delire, pas de folie. Les medecins psychiatres n'etaient

pas prets ä considerer comme pathologiques des comportements qui n'etaient

pas delirants. II y eut cependant un psychiatre qui s'est oppose a. cette expertise.
Le Dr Auguste Chatelain de Prefargier a fait un reproche de legerete aux juges
et medecins de Geneve. Son avis etait que «Marie J. est alienee et, par
consequent, non responsable de ses actes.» II n'etait pas encore question de responsa-
bilite restreinte.

* Le Dr Olivet fut le premier professeur de clinique psychiatrique de la Faculte de Mede-
cine de Geneve (d'apres la loi du 5 juin 1886), et le Dr Badan etait medecin des prisons.
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II est interessant de noter quelques changements dans le Code Penal du Canton
de Geneve de 1874. L'article 52 concernant l'alienation mentale mentionne «qu'il
n'y a pas d'infraction lorsque l'accuse ou le prevenu etait en etat d'alienation
mentale au moment oü le fait incrimine a eu lieu ou s'il a ete contraint par une
force ä laquelle il n'a pu resister». Le legislateur a substitue alienation mentale
ä demence. Par ailleurs, on peut se demander si la deuxieme possibility men-
tionnee dans l'article de loi, c'est-ä-dire la force ä laquelle l'individu ne peut
resister, n'a pas change de sens depuis 1810. Un examen de la jurisprudence gene-
voise pourrait determiner si la force en question etait dans l'esprit du legislateur
une maniere d'inclure ces «impulsions insolites» dont a parle Hoffbauer, la
«monomanie» d'Esquirol, «l'impulsion irresistible» des psychiatres americains.

Les psychiatres au XIX" et au debut du XXe siecle, etaient consideres avec
une certaine suspicion par les magistrats. En fait, si le psychiatre etait demande

pour une expertise, son pouvoir etait grand, car s'il declarait un prevenu irres-
ponsable, le role de la justice etait termine; la personne irresponsable echappait
des mains de la justice. Les psychiatres de leur cote etaient tres sensibles ä

l'image qu'ils presentaient. Ainsi, le Dr A. Forel regrettait en 1902 que le Pro-

cureur lors d'un proces ait voulu «ridiculiser les alienistes»11 et le Dr Lamu-
niere constatait que «l'expert alieniste n'est appele qu'avec une certaine me-
fiance».12

Certains experts psychiatres adoptaient alors une attitude diplomatique. Ainsi,
le Dr Lamuniere preconisait des cours communs aux candidats medecins et aux
avocats stagiaires et pensait que «pour faire plus ample connaissance avec les

difficultes et problemes de l'expertise psychiatrique, il serait necessaire que le

juriste puisse se rendre compte de devolution de la psychiatrie et connaitre jus-
qu'oü vont le pouvoir et le savoir de l'expert, de telle maniere qu'il y adapte son

questionnaire, c'est-a-dire les questions du juge d'instruction».13
Le Dr Forel ira encore plus loin dans sa diplomatic. Ainsi a-t-il voulu montrer

que s'il etait preoccupe par la reconnaissance de la competence du psychiatre

aupres du tribunal, ce n'etait pas dans le but de soustraire ä la justice des delits
et des crimes et elargir le domaine de la psychiatrie, mais plutot dans le but de

proteger la societe. Cela n'allait pas sans quelque ambiguite. D'une part, il se

donnait une peine enorme pour expliquer ä ses concitoyens qu'il n'y a pas d'un
cote les fous et de l'autre les non-fous, qu'il n'y a pas de limite claire entre la

responsabilite et l'irresponsabilite, qu'on peut etre responsable concernant un
aspect de son comportement et pas un autre, bref qu'il y a divers degres de

responsabilite. D'un autre cote, il essayait de rassurer la justice en ecrivant:
«qui dit responsabilite limitee, dit les trois quarts du temps, danger social
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augmente». Et plus loin: «ce n'est pas pour liberer les gens plus rapidement
qu'il faut les declarer partiellement responsables».14 II notait dans le meme

sens, «qu'on finisse done une fois pour toutes avec ces querelles byzantines de

savoir si tel idiot moral est trop idiot pour meriter la prison de force ou trop peu
idiot pour pouvoir etre mis ä l'asile des alienes. On se renvoie la balle et on

neglige le principal».15 Le principal pour lui etait qu'on «enferme ces betes

feroces dans un asile agricole ou industriel, car ils sont forts et pas completement
fous». Forel recommandait que ce genre d'asiles soient sous surveillances juri-
dique et psychiatrique et qu'on enleve ä ce genre d'asile tout caractere infamant,
rappelant une condamnation judiciaire. Dans son optique, si la surveillance me-
dicale humanise, cela ne nuit pas forcement ä la sauvegarde de l'ordre public.
Forel montrait ainsi son sens civique, sa preoccupation de l'ordre social. II avait
conscience de son mandat et il l'assumait.

Si le contenu du savoir psychiatrique a evolue, si on a nomme psychopathes

ou sociopathes les criminels que l'on appelait idiots moraux dans le temps, la

position du psychiatre concernant les delinquants mentalement perturbes n'a

pas tellement changee et la securite le preoccupe toujours. A la seule difference

que cette preoccupation, d'ouverte qu'elle etait dans le passe, est occultee actuel-

lement. En fait, la question ä laquelle s'exposait et s'expose toujours le psychiatre,
lorsqu'il declare une responsabilite restreinte pour une personne consideree comme

dangereuse pour la securite publique, est la suivante: oü va-t-on mettre ces gens
Le concept de mesure, caracteristique de l'ecole de defense sociale, n'avait pas

encore fait son apparition dans le code penal suisse. Cependant, les idees de Forel
conduisaient ä cela. II est interessant de montrer comment il rationalisait l'in-
ternement de ceux qu'il decrivait comme «une categorie d'individus pervers de

par leur cerveau anormal qui infestent notre societe», individus anormaux qui
«ne supportent pas la liberte complete d'action». Yoici son raisonnement:

«La liberte des citoyens les plus honnetes et les plus laborieux est necessairement limitee
ä ebaque pas par les besoins sociaux. L'ouvrier est enferme ä la fabrique — avec la liberte

trop souvent de mourir de faim s'il en sort. Le mineur est enferme au fond de sa mine;
l'infirmier avec les fous et les malades dans l'asile ou ä l'hopital. Le servage du soldat ä

la legion etrangere est pire souvent que la prison. Que de femmes mariees et d'enfants
dans certaines institutions sont plus enfermes et endurent legalement plus de souffrances

que les criminels a la maison de force.»16

Forel en deduisait qu'il etait hypocrite de vituperer contre la tyrannie peniten-
tiaire, et de fermer les yeux devant les autres injustices.

Si Forel avait raison dans l'absolu, il nous semble toutefois que ces arguments
qui pretendent que la societe est une prison, que la prison se trouve partout,
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ignorent et occultent deux fonctions qui differencient ceux qui sont enfermes en

prison ou en maison de correction des femmes au foyer, des soldats en caserne

et des mineurs sous terre. C'est que les penitenciers ou etablissements speciaux
se caracterisent, contrairement aux autres situations contraignantes, par le fait
que leurs clients sont lä, parce qu'ils ont commis des actes que la societe con-
damne, et pour etre punis. Les detenus savent bien cela ou, en tous cas, on le
leur fait sentir.

En 1900, l'asile des Vernets fut remplace par les etablissements de Bel-Air.
Le probleme du placement des alienes criminels ne manqua pas de preoccuper la
direction. Des theses de medecine se rapportent ä ce probleme qui est lie ä

l'expertise psychiatrique. Les psychiatres de Bel-Air voyaient arriver des prisons,
soit de l'Eveche, soit de Saint-Antoine, des criminels alienes. Le Dr Borel ecrivait:

«Tant que ce sera au jury de trancher la question des responsabilites, tant que ce dernier
s'attribuera des competences en alienation mentale sans recourir ä l'examen fait par
l'alieniste, nous verrons se renouveler des condamnations d'alienes.»17

Le Dr Kiriakoff constatait que si la prison preventive (Saint-Antoine) envoie
trois fois plus de personnes que la penitentiaire (l'Eveche), ce qui montrait que
le Parquet et l'avocat tenaient compte de l'etat mental des prevenus, il n'en
restait pas moins que la question de la responsabilite devrait etre soulevee plus
frequemment, car on trouvait trop de condamnes alienes18.

On constate aussi que le placement des delinquants mentalement perturbes
posait des problemes quasi-identiques ä ceux qui se presentent de nos jours.
Comme l'erivait le Dr Borel:

«La tendance moderne de transformer peu ä peu l'asile en maison ouverte, met ä l'ecart
toute une categorie d'alienes et parmi ceux-ci se placent au premier rang les alienes
criminels qui, le plus souvent, sont relegues dans les quartiers agites ä cause des des-

ordres qu'ils provoquent au milieu des malades tranquilles ou des tentatives d'evasion
qu'ils ne font que trop souvent.»19

Les differents medecins etaient unanimes pour conclure qu'il faut des asiles

speciaux pour les alienes criminels. Dejä en 1900, le criminel aliene est rejete de

l'asile comme de la prison; le jeu de balle venait de commencer.
Les concepts psychiatriques et juridiques ont certes beaucoup evolue de nos

jours. Toutefois, les problemes epistemologiques et deontologiques de la relation
entre psychiatrie et justice n'ont pas fondamentalement change20. On retrouve
chez les psychiatres les memes preoccupations qu'il y a un siecle, lorsqu'il s'agit
de repondre aux questions sur la responsabilite de l'inculpe, ainsi qu'ä la nouvelle

question concernant 1'application des mesures de sürete.
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Tableau chronologique de la psychiatrie ä Geneve

Dates Etablisse- Nombre de Medecins responsables ou Professeurs de

ments patients directeurs des etablisse- psychiatrie
ments psychiatriques

1631-1780 La
Discipline

1780-1792 La Env. 20 A.Joly (1748-1812)
Discipline

1802-1832 La Env. 40 G. de la Rive (1770-1834)
Discipline

1832-1838 Corsier

1838-1900

Env. 57 G. de la Rive
(27 hommes, Ch. Coindet (1796-1876)
28 femmes,
2 enfants)

Yernaies

(ou Yernets)
1838-1876 Ch. Coindet 1873-1896: M. Olivet

(charge du cours de

clinicpie psychiatri-
que)

1891-1900 J.Martin 1896: J.Martin
(1851-1939) (nomine prof.

ordinaire)

1900 ä nos Bel-Air 308 lits au 1900-1924: R. Weber 1900: R. Weber

jours depart (1896-1937) (prof, ord.)

Creation de 1925-1938: Ch. Ladame 1924: Ch. Ladame
la poli- (1871-1949) (prof, ord.)
clinique de

psychiatrie 1938-1957: F. Morel 1938: F. Morel
(1929) (1888-1957) (prof, ord.)

1959-1976 J. de 1959: J. de

Ajuriaguerra Ajuriaguerra
(prof, ord.)
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Traitement des patients Lois

Les fous etaient enfermes avec des con-
damnes de droit commun; la plupart du

temps enchaines.

A. Joly fait cesser l'emploi des chaines.

G. de la Rive supprime les fauteuils de

force, les tourniquets, les bains de

surprise, etc.

Les malades disposent de vastes chambres

et se trouvent ä la campagne.

Cet hospice qui, au debut, etait considere

comme exemplaire, fut vite encombre.

Mode de la clinotherapie.

Mode du traitement moral.

1925: debuts de la sismotherapie (insu-
line, Cardiozol, electrochocs).

1951: debuts des neuroleptiques, des

techniques psychotherapeutiques
et de l'organisation de l'extra-
hospitalier.

1770: Le pouvoir administratif est
charge de la surveillance des

alienes.

1810: art. 64 du code penal frangais sur
l'irresponsabilite des malades

mentaux.

1838: Loi sur le placement et la sur¬

veillance des alienes (protege
l'aliene contre la societe, mais

surtout la societe contre l'aliene).

1895: Creation du Conseil de Surveil¬
lance des alienes.

1936: Loi sur le regime des personnes
atteintes d'affections mentales
On ne parle plus d'alienes mais
de malades. Certificat medical
necessaire a l'internement.

1942: Entree en vigueur du code penal
suisse et de la notion de respon-
sabilite restreinte.
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tribunal, Privat, Toulouse 1976; Szasz,T., La loi, la liberie et lapsychiatrie, Payot, Paris 1977.

Summary

Legal and psychiatric concepts are constantly evolving. However, the epistemological and
ethical problems involved in the working relationships between psychiatry and justice
have not fundamentally changed. Nowadays one encounters among psychiatrists the same

preoccupations that were current more than a century ago when it comes to assessing the
responsibility of a delinquent or his dangerousness. This article presents some examples of
the nascent relations between psychiatry and justice in Geneva.
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